
 
INSCRIPTION ECOLE DES IRES 

(Communes d'EPERSY et de MOGNARD) 

POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2011 / 2012 
 
 
 
Sont concernés : 
- les enfants nés à partir de 2008 inclus, et résidant 
dans les communes d’Epersy et de Mognard. 
 

Ne sont pas concernés :   
- les enfants déjà inscrits à l’école des Ires. 
 
Pièces à fournir :   
- certificat de domiciliation (ou autorisation d’inscription) 
à demander à la mairie du lieu du domicile ; 
- livret de famille ;  
- certificat médical de vaccination  (art. L.311-2 et 
L.311-3 du code de santé publique); 
- pour les enfants ayant fréquenté une autre école en 
2010 / 2011, certificat de radiation de cette école. 
 

Horaires :   du 18 au 22 avril 2011,  
             et du 9 mai au 1er juin 2011 
- lundi : de 8h30 à 11h30 et  de 13h30 à 17h  
- mardi, jeudi et vendredi : de 11h30 à 11h45 et de 
16h30 à 17h, ou sur rendez-vous.  
 
Lieu :  école des Ires, Mognard 


